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Conclusions du CoPil du 28/11

� Privilégier un système de TAD « arrêt à arrêt » en laissant une souplesse aux personnes âgées/PMR qui 

pourraient être prises en charge à domicile.

� Privilégier un fonctionnement quotidien.

� Si l’on rabat sur les lignes LIHSA, pas de desserte du centre de Sallanches ou de l’hôpital par exemple, 

donc pas de plus value en termes de destination par rapport à l’offre départementale actuelle. Il faut 

proposer un système qui aille au-delà d’un rabattement sur le réseau LIHSA.

� Si le TAD circule en parallèle des lignes LIHSA, le CG74 précise qu’un delta de 30 mn avant / après le 

départ des lignes LIHSA est autorisé pour éviter toute concurrence frontale entre lignes LIHSA et TAD. Etant 

donné l’offre actuelle des dessertes LIHSA, un système TAD parallèle opérant sur le territoire restera 

complexe à mettre en place même avec la marge de 30 mn autorisée par le CG.

� Le CG74 est favorable à la prise/dépose à domicile pour les personnes ayant des difficultés à se 

déplacer, sinon c’est une politique « arrêt à arrêt » qui est souhaitée.

� Le CG74 offre une possibilité de financement à repréciser si l’ensemble des conditions édictées sont 

réunies.

� Position de la CC PMB : il faut avoir une vraie ambition de développement des transports en adaptant les 

règles, notamment départementales, aux besoins des territoires.
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Notre proposition

Qui peut utiliser le service ?

Le TAD est un service de Transport Public accessible à tous les habitants de la CC PMB, y 

compris les personnes à mobilité réduite ou personnes handicapées, les véhicules étant 

équipés à cet effet.

Décision à prendre par la CC PMB :

Quid des populations touristiques ? Quid des résidences secondaires ? Point majeur qui peut 

impacter directement l’usage du TAD donc les coûts.

Comment utiliser le service ?

Inscription préalable et réservation par téléphone.

Décision à prendre par la CC PMB :

Décider du délai de réservation : 24h à l’avance, ½ journée à l’avance, … Point accessoire qui 

peut être laisser au choix du prestataire.
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Comment fonctionne

le service ?

Notre proposition

3 zones sont définies :

� Val d’Arly,

� Val Montjoie,

� Plaine du Mont-Blanc.

Décision à prendre par la CC PMB :

� Définir les points d’arrêts de prise en charge au sein de chacune des 3 zones.

� Définir les pôles de destination au sein de chacune des 3 zones.

� Définir les pôles de destination communs aux 3 zones : Sallanches centre, hôpital, Gares de 

Sallanches et Saint-Gervais + autres …



TAD PMB
8

Notre proposition

Les points de prise en charge :

� Val d’Arly,

� Val Montjoie,

� Plaine du Mont-Blanc.

Décision à prendre par la CC PMB :

Valider les points d’arrêts de prise en charge.

Nous préconisons : points d’arrêts scolaires (une carto existe-t-elle ?) + points d’arrêts LIHSA + 

gares SNCF + éventuels points d’arrêts des systèmes TAD ou navettes touristiques locaux.
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Les points de dépose :

Notre proposition

� Val d’Arly : centres de Praz, Megève, Demi-Quartier, Combloux, Domancy, Cordon + ??? A 

valider !

� Val Montjoie : centres des Contamines et de Saint-Gervais, gare du Fayet, TMB, + ??? A 

valider !

� Plaine du Mont-Blanc : Passy centre (plusieurs arrêts ???), Sallanches centre, gare et 

hôpital. A valider !

� Communs aux 3 zones : Sallanches centre / hôpital / gare, Gare du Fayet, + ??? A valider !
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Notre proposition

Comment fonctionne le service ?

La montée se fait obligatoirement à l’un des XXX points d’arrêts de prise en charge définis au 

sein de chacune des 3 zones.

Pour les PMR, la prise en charge se fait à domicile.

A valider : qui est considéré comme PMR ? 

La descente s’effectue à un des XXX points d’arrêts de dépose qu’il soit interne à la zone 

d’origine ou externe donc commun aux 3 zones.

Jours de fonctionnement ?

Décision à prendre par la CC PMB :

Fonctionnement quotidien, du Lundi au Samedi ou du Mardi au Samedi. A valider. Le samedi 

doit être intégré : marché de Sallanches.

Horaires à valider : 9H-17H/18H ? Coupure à midi ?
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Notre proposition

Expérimentation ?

Durée d’expérimentation à prévoir.

Nous préconisons à minima 1 an d’expérimentation. 2 années d’expérimentation permettent 

un meilleur recul sur l’usage et l’utilité publique du système. C’est également une période 

qui laisse le temps d’adapter le service en fonction des retours enregistrés et de le faire 

correspondre aux attentes des usagers.

Coût pour l’usager ?

1.50€ le trajet intra zone. 3€ le trajet vers l’extérieur.
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Estimation basée sur 2 expériences récentes (inaugurées début 

janvier 2013) et voisines (territoire du Chablais), pour lesquelles 

MTI Conseil a contribué à leur mise en place :

� Inauguration de PTI BUS : TAD sur les CC du Pays d’Evian (16 

communes), de la vallée du Brevon (4 communes), de la vallée 

d’Abondance (6 communes) et de la vallée d’Aulps (9 communes) 

avec passation d’un marché commun.

� Inauguration de TADispo, système TAD sur la CC du Bas 

Chablais (17 communes).

Estimation financière
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Arrêt à arrêt libre avec 

3 zones

Arrêt à pôle interne et 

vers Thonon

Arrêt à pôle interne à

la CC

Arrêt à pôle interne à

la CC

Comment ?

+60 ans/PMR/Minima 

sociaux

Tous

Tous

Tous

Pour qui ?

MAMAMMMPays d’Evian

AMM
Vallée du

Brevon

AMMAMVallée d’Aulps

MM
Vallée 

d’Abondance

SamVenJeuMerMarLun

Un même numéro de réservation pour les 4 systèmes :

Fonctionnement particulier du système du 
Pays d’Evian :

Fonctionnement particulier des systèmes 
des 3 vallées :

PTI BUS
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TADispo

� Le service est accessible à tous.

� Service arrêt à pôle de destination (bourgs 

centres, arrêts TER, LIHSA, ou autres, …). Voir 

politique d’arrêt page suivante.

� 150 arrêts définis sur le Bas Chablais.

� Fonctionnement du mardi au samedi inclus, de 9h 

à 12h, et de 13h à 18h.

� Découpage en 3 zones pour les contraintes 

d’exploitation du système mais pas de zone affichée 

pour le client.

� Fonctionnement sur la base de 2 véhicules 

disponibles dans un premier temps. Troisième 

véhicule potentiellement prévu une fois le système 

rodé.

� Aspect expérimental et évolutif du système 

clairement affiché.
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TADispo

� Politique d’arrêt pour la 

prise en charge (ci-contre) et la 

dépose (ci-dessous).



TAD PMB
17

155 000 € HT annuels pour 35 communes avec une limitation du 

nombre de jours de fonctionnement + un cadrage territorial assez

« serré » imposé par le fonctionnement « en vallées », qui se 

rapproche assez du territoire de la CC PMB.

170 000 € HT annuels pour 17 communes avec un fonctionnement 

« large » dans le temps (à l’image de ce que souhaite la CC PMB) en 

arrêt à arrêt, mais sur une topographie moins contraignante que celle 

de la CCPMB.

Ces coûts (indicatifs, issus des appels d’offres, basés sur des estimations des transporteurs) 

intègrent :

� Coûts fixes : centrale de réservation, coûts de structure (directeur, superviseur, 

comptabilité, … ), mobilisation des véhicules, assurance, contrôles réglementaires, …

� Coûts variables : utilisation des véhicules, carburant, conduite, maintenance, nettoyage, …

Estimation financière
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Pour le système proposé (arrêt à arrêt quotidien) sur le territoire des 10 communes de la CC 

PMB, avec découpage en 3 zones :

Coût vraisemblable entre 150 000 et 200 000 € annuels.

Alternatives possibles permettant de réduire le montant de la facture :

� Alterner les jours de fonctionnement entre les zones : 1 à 2 jours par semaine pour 

chacune des zones. Permettrait de ne mobiliser qu’un seul véhicule.

� Limiter les possibilités de sortie des zones à un ou deux jours par semaine, le reste du 

temps le TAD reste intra zone. Permettrait de limiter les kilomètres parcourus (à la marge).

� Restreindre les populations cibles : personnes âges, PMR, minima sociaux, etc. …

� Inciter au regroupement des personnes : par une tarification incitative à destination des 

clients, par une incitation du transporteur à regrouper les passagers.

Estimation financière


